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AME:NDEMENT 

I>R:ÉSl~:NTÉ I•All lll. LE UlNIS'l'UJ~ DES FINA.NCES. 

Di'sposit-ion particulière a t'itsdrer au Budqet; immediatement après l'art. 1er 
du. chapitre III, Service sédentaire. - Traitements, 

Les suppléments de traitement pour perles résultant de la suppression des 
leges , accordés aux fonctionnaires et employés de l'administration des con tribu 
tions , ne pourront être imputés sur l'art. 1er que jusqu'à concurrence d'une 
somme totale de 37,000 francs. 

( l) Budgets généraux , n° 2. 
Rapport, n° 83. 
Amendements, n°• 147 et 161. 
Amendements adoptés au premier vote, n° 16?.!. 


